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ANNEXE 1 

 

N° Désignation des activités et des substances CAT 

2500 INFLAMMABLES  

2505 Gaz Inflammables liquéfiés (dépôts de ...) dont la pression absolue de vapeur à une température 

de 15°C est supérieure à 1013 millibars à l'exception dé l'hydrogène mentionné au numéro 2509 

de la présente nomenclature : 

 

 I) gaz maintenus liquéfiés à une température, telle que la pression absolue de vapeur 

correspondante n'excède pas 1,2 bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) 

 

 La capacité nominale totale du dépôt étant supérieure à 50 m3………………………………………... 2 

 II) gaz maintenus liquéfiés dans d'autres conditions (sous pression) :  

 1) en réservoirs fixes (vrac),  

 La capacité nominale totale du dépôt étant :  

 a) supérieure à 120 m3…………………………………………………………………………………… 1 

 b) supérieure à 4 m3, mais inférieure ou égale à 120 m3……………………………………………... 2 

 c) supérieure à 0,1 m3 inférieure ou égale à 4 m3……………………………………………………... 3 

 2) en bouteilles à l'exclusion de ceux stockés dans les stations de service telle que définies dans 

l'article 2 de la loi n° 91-45 du 1er juillet 1991, relative aux produits pétroliers. 

 

 La capacité nominale totale du dépôt étant :  

 a) supérieure à 6 5000 kg……………………………………………………………………………….. 1 

 b) supérieure à 3 500 kg mais inférieure ou égale à 6 5000 kg …………………………………….. 2 

 c) supérieure à 250 kg, mais inférieure ou égale à 3 500 kg ……………………………………….. 3 

 3) en bouteilles stockés dans les stations de service telle que définies par la loi susvisée n° 91-45 

du 1er juillet 1991. 

 

 La capacité nominale totale du dépôt étant :  

 Supérieure à 450 kg, mais inférieure ou égale à 3 500 kg…………………………………………… 3 

 


